
18 décembre 2025 |

Ecrit par le 18 décembre 2025

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/38/   1/16

CAVE MARVAL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 mai 2021 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Maître Paul-René MATHIAN, notaire à CHATEAUNEUF DU PAPE, le 20 mai 2021,
Monsieur Gérard Simon Philippe POUJADE, Commerçant, demeurant à MONTEUX (84170) 18 rue de
l’Hopital.
Né à SORGUES (84700), le 26 juillet 1960. Divorcé de Madame Sylvie Paule Gilberte MUS, suivant
jugement rendu par le Tribunal de grande instance de AVIGNON (84000), le 2 février 2006, et non
remarié.
A vendu à la Société dénommée MARVAL SAS, Société par actions simplifiée au capital de 1020,00 €,
dont le siège est à MONTEUX (84170), 4 boulevard Belle Croix, identifiée au SIREN sous le numéro
897491585 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de AVIGNON
Un fonds de commerce de CAVISTE connu sous le nom commercial CAVE MARVAL, pour lequel le
CEDANT est immatriculé au registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON et identifié sous le n°
SIREN sous le numéro 897 491 585
Siège du fonds : MONTEUX (84170) – 4 boulevard Belle Croix
Moyennant le prix de 70.000,00 EUROS s’appliquant aux éléments incorporels pour 69.800,00 EUROS et
au matériel pour 200,00 EUROS.
Propriété-jouissance à compter du 20 mai 2021
Les oppositions seront reçues en l’Etude de Maître Paul-René MATHIAN , notaire à CHATEAUNEUF DU
PAPE (Vaucluse) où domicile a été élu à cet effet, dans les dix jours suivant la dernière en date de la
présente  insertion  et  de  la  publication  au  Bulletin  officiel  des  annonces  civiles  et  commerciales
(BODACC).
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Pour unique insertion.
Le notaire.
3951138

Publié le 28/05/2021

 

M. VIGNEAUX/SERVICE AUTO SARLU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 mai 2021 sous réserves d’incidents

 

SCP Stéphanie JEANJEAN
BOUDON, Henri PASSEBOIS

Olivier JEANJEAN
Notaires Associés

Carpentras

Suivant  acte  reçu  par  Maître  Olivier  JEANJEAN,  Notaire  Associé,  titulaire  d’un  Office  Notarial  à
CARPENTRAS 84200, 100 Avenue Wilson, le 27 avril 2021, enregistré à SPFE AVIGNON 1er bureau, le
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03/05/2021 Dossier 2021 00022677 réf 2021 N 00799, il a été cédé un fonds de commerce par :
Monsieur  André  Augustin  Michel  VIGNEAUX,  mécanicien,  époux  de  Madame  Mireille  Sylvie
ISNARD, demeurant à L’ISLE-SUR-LA-SORGUE (84800) 119 route de Petit Palais,
A la Société dénommée SERVICE AUTO, Société à responsabilité limitée à associé unique au capital de
1000 €, dont le siège est à L’ISLE-SUR-LA-SORGUE (84800), 97 chemin du Petit Palais, identifiée au
SIREN sous  le  numéro  897746202  et  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés  de
AVIGNON.
Un fonds de commerce de garage automobiles, consistant en l’entretien et la réparation de véhicules
automobiles  légers,  à  l’exception du travail  de  carrosserie  sis  à  L’ISLE SUR LA SORGUE (84800)
Quartier de Petit Palais, lui appartenant, connu sous le nom commercial MOTRIO GARAGE VIGNEAUX,
et pour lequel il est immatriculé au RCS de AVIGNON, sous le numéro 388 143 877 moyennant le prix
principal  de  CENT MILLE EUROS (100  000,00  EUR),  s’appliquant  aux  éléments  incorporels  pour
SOIXANTE-TROIS MILLE HUIT CENT CINQUANTE EUROS (63 850,00 EUR), au matériel pour SEPT
MILLE CENT CINQUANTE EUROS (7 150,00 EUR), aux aménagements et installation pour une valeur
résiduelle comptable de VINGT QUATRE MILLE EUROS (24.000,00 EUR), le stock de marchandises pour
CINQ MILLE EUROS (5.000,00 EUR), payé comptant.
Propriété : à compter du jour de la signature de l’acte. Jouissance à compter du 1er mai 2021.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions  prévues  par  la  loi,  au  siège  de  l’office  notarial  de  Me  Olivier  JEANJEAN,  notaire  à
CARPENTRAS, où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion, Le notaire »
3951020

Publié le 07/05/2021

 

CRISNOUS / KMLD DISTRIBUTION
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 mai 2021 sous réserves d’incidents

 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte sous seing privé en date à Mondragon, du 28 /04/2021, enregistré à Avignon le 28/04/2021
N° 2021 00022020, référence 8404P01 2021 A 01579, la société CRISNOUS, SARL au capital de 10000
euros, dont le siège social est 154 bd Léopold Fauritte à Mondragon (84430), immatriculée au RCS
d’Avignon sous le N° 793974791, a cédé à la société KMLD DISTRIBUTION, SARL au capital de 2000
euros, dont le siège social est 8 cours des Platanes à Lapalud (84840), immatriculée au RCS d’AVIGNON
sous le N° 832725352, un fonds de commerce d’alimentation générale dépôt de pains et fleurs, sis 154 bd
Léopold  fauritte  à  Mondragon  (84430),  pour  lequel  la  société  CRISNOUS est  enregistrée  au  RCS
d’Avignon sous le numéro 793974791, moyennant le prix de 108 000 euros, s’appliquant aux éléments
incorporels pour la somme de 93000 euros et aux éléments corporels pour 15000 euros.
Le transfert de propriété et de jouissance est intervenu le 28/04/2021.
Les oppositions seront reçues dans les dix jours de la dernière en date des publicités légales, au lieu
du fonds vendu.
Pour avis et mention
3950991

Publié le 03/05/2021
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URBE SOLBES/BEYSSAC

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 mai 2021 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Me Jean-Baptiste BOREL, Notaire Associé à ORANGE (Vaucluse), le 28 avril 2021,
a été cédé un fonds de commerce par :
Mr Didier Guy URBE, commerçant, époux de Mme Sabrina SOLBES, demeurant à CAUMONT-SUR-
DURANCE (84510) 33 chemin de la Mouréale Né à AVIGNON (84000), le 3 avril 1978.
A : Mme Barbara Patricia Monique BEYSSAC, assistante dentaire, demeurant à ORANGE (84100) 5 rue
de la Liberté Née à SALON-DE-PROVENCE (13300), le 1er décembre 1968 Célibataire.
Désignation du fonds : Un fonds de commerce de presse, épicerie, loto, jeux de la française des jeux,
auquel est annexé la gérance d’un débit de tabac sis à ORANGE (84100) quartier du Coudoulet, La
Calade 1, rue des Chênes Verts, connu sous le nom commercial TABAC DU COUDOULET, pour lequel il
est immatriculé au RCS d’AVIGNON, sous le numéro 752 237 685.
Propriété – jouissance ont été fixées au jour de la signature de l’acte.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de DEUX CENT QUARANTE MILLE
EUROS (240 000,00 EUR), s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour DEUX CENT TRENTE-CINQ MILLE EUROS
(235 000,00 EUR),
– au matériel pour CINQ MILLE EUROS (5 000,00 EUR).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
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3950987

Publié le 03/05/2021

 

SAS IZANAMI / SAS O’DROLES 2 DAMES

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 mai 2021 sous réserves d’incidents

 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Me Manuel ANCELLE , Notaire au sein de la SCP LAPEYRE DUCROS AUDEMARD,
notaires à AVIGNON, 1 rue des Ciseaux d’Or, le 14 avril 2021, enregistré au SPF d’AVIGNON 1, le 15
avril 2021 Réf 8404P01 2021N00693 :
La SAS IZANAMI, au capital de 5.000 €, dont le siège est à AVIGNON (84000), 41 rue du Vieux Sextier,
SIREN 830606349, RCS d’AVIGNON
A vendu à la SAS O’DROLES 2 DAMES, au capital de 5000 €, dont le siège est à AVIGNON (84000), 18
rue Guillaume Puy, SIREN 894740745, RCS d’AVIGNON
Un fonds de RESTAURATION RAPIDE SUR PLACE ET A EMPORTER OU EN LIVRAISON sis à AVIGNON
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(84000) 41 rue du Vieux Sextier moyennant le prix de 54.500€ s’appliquant aux éléments incorporels
pour 32.596€ et au matériel pour 21.904€.
Le transfert de propriété et l’entrée en jouissance ont été fixés au jour de la signature.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion Le notaire
3950941

Publié le 23/04/2021

 

SARL DANGA / SAS CUISINE TERROIR

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 mai 2021 sous réserves d’incidents

 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Me Manuel ANCELLE , Notaire au sein de la SCP LAPEYRE DUCROS AUDEMARD,
notaires à AVIGNON, 1 rue des Ciseaux d’Or, le 14 avril 2021 enregistré au SPF d’AVIGNON 1, le 15
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avril 2021, Réf 8404P01 2021N00692
La SARL DANGA, au capital de 4000 €, dont le siège est à VILLARS (84400), place de la Fontaine,
SIREN 528519788, RCS d’AVIGNON
A vendu à la SAS CUISINE TERROIR, au capital de 2000 €, dont le siège est à VILLARS (84400), 14
place de la Fontaine, SIREN 897457834, RCS d’AVIGNON
Un fonds de RESTAURANT sis à VILLARS (84400) Place de la Fontaine, moyennant le prix de SOIXANTE-
DIX MILLE EUROS (70.000,00 EUR), s’appliquant aux éléments incorporels pour 45.000 EUR et au
matériel pour 25.000 EUR.
Le transfert de propriété et l’entrée en jouissance ont été fixés au jour de la signature.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion Le notaire.
3950942

Publié le 23/04/2021

 

LES PORTES DU LUBERON

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 mai 2021 sous réserves d’incidents
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Suivant acte reçu par Me Jocelyne PEYTIER, Notaire à L’ISLE S/SORGUE, le 9 avril 2021, enregistré à
AVIGNON, le 15 avril 2021, dossier 202100019691 réf 8404P012021N00684, a été cédé un fonds de
commerce par : La Société dénommée SAS LES PORTES DU LUBERON, Société par actions simplifiée
au capital de 8000 €, dont le siège est à L’ISLE-SUR-LA-SORGUE (84800) , 61 rue Carnot, identifiée au
SIREN  sous  le  numéro  493875512  et  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés
d’AVIGNON. A La Société dénommée LUBERON IMMOBILIER, Société par actions simplifiée à associé
unique au capital  de 8000 €,  dont le  siège est  à L’ISLE-SUR-LA-SORGUE (84800),  61 rue Carnot,
identifiée  au SIREN sous le  numéro 894125962 et  immatriculée au Registre  du Commerce et  des
Sociétés de AVIGNON. Désignation du fonds : fonds de commerce de agent immobilier et intermédiaire
en vente d’immeubles et fonds de commerce et toutes activités de transactions, gestion, location, sis à
L’ISLE SUR LA SORGUE (84800) 61 rue Carnot, lui appartenant, connu sous le nom commercial LES
PORTES DU LUBERON, et pour lequel il est immatriculé au registre du commerce et des sociétés de
AVIGNON, sous le numéro 493875512. Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter du jour
de la signature de l’acte. L’entrée en jouissance a eu lieu le 1ER mars 2021. La cession est consentie et
acceptée moyennant le prix principal de DEUX CENT CINQUANTE MILLE EUROS (250.000,00 EUR),
(éléments  incorporels  pour  DEUX  CENT  QUARANTE-CINQ  MILLE  NEUF  CENT  VINGT  EUROS
(245.920,00  EUR),  matériel  pour  QUATRE  MILLE  QUATRE-VINGTS  EUROS  (4.080,00  EUR)).  Les
oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.
3950909

Publié le 16/04/2021

 

SNC LA FONTAINE/SNC PIRRELLO
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 mai 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 31.03.2021 par Me Patrick MARTINEL, notaire associé de la SCP «
Patrick  MARTINEL,  Cathy  SASSO et  Laurent  GIGOI,  notaires  associés  »  titulaire  de  deux  offices
notariaux à AVIGNON (84) et à Les Angles (30
La société LA FONTAINE, SNC au capital de 5 000 euros dont le siège social est à Sorgues (84700), 2
rue du 8 Mai 1945 RCS AVIGNON 500 108 998
A cédé à la SNC PIRRELLO au capital de 100 euros dont le siège social est à SORGUES (84700) 2 rue
du 8 Mai RCS AVIGON 794 199 968
Un fonds de commerce de bimbeloterie, loto, confiserie, cadeaux, boissons non alcoolisées à emporter
auquel est adjoint un contrat de gérance de débit de tabac n° 8400242 V sis à SORGUES (84700) 2 rue
du 8 Mai 1945 connu sous l’enseigne LE TOTEM.
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et en la jouissance par la prise de
possession réelle et effective à compter du 01.04.2021.
Moyennant le prix de 450 000 euros s’appliquant
– aux éléments incorporels pour 440 000 euros
– aux éléments corporels pour 10 000 euros
Les oppositions seront reçues en l’étude de Me SASSO, notaire à AVIGNON (84000) 6 rue Viala dans les
10 jours suivant la dernière en date des publication légales
3950844

Publié le 14/04/2021
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L’ANCIENNE POSTE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 mai 2021 sous réserves d’incidents

 

Jean-Victor MONTAGARD
et Martial RAMOGNINO

300 Avenue Saint Quenin
84110 VAISON LA ROMAINE

Suivant acte reçu par Maître Jean-Victor MONTAGARD, Notaire Associé, membre de la SCP « Jean-Victor
MONTAGARD et Martial RAMOGNINO, Notaires associés », titulaire d’un Office Notarial à VAISON-LA-
ROMAINE (Vaucluse), 300, Av. Saint Quenin, le 25 mars 2021, enregistré AU SPFE d’AVIGNON 1, le 31
mars 2021, référence 2021 N 00562,
Monsieur  Jean-Jacques  PANTOUSTIER-HOUDY,  restaurateur,  et  Madame  Catherine  Marie
CHABRIER, restauratrice, son épouse, demeurant ensemble à MALAUCENE (84340) 22 place Picardie.
Ont cédé à :
La Société dénommée MARRE & CO, Société à responsabilité limitée au capital de 10000,00 €, dont le
siège est à ENTRECHAUX (84340),  243 avenue des Princes d’Orange, identifiée au SIREN sous le
numéro 895179588 et immatriculée au RCS de AVIGNON.
Le fonds de commerce de restauration sis à ENTRECHAUX (84340) 243 avenue des Princes d’Orange,
leur  appartenant,  connu  sous  le  nom  commercial  L’ANCIENNE POSTE,  et  pour  lequel  ils  sont
immatriculés au RCS de AVIGNON, sous le numéro 818313207.
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Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter du 25 mars 2021 ; l’entrée en jouissance a été
fixée au même jour.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal 120.000,00 euros, s’appliquant : aux
éléments incorporels pour 100.000,00 euros, et au matériel pour 20.000,00 euros.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial dénommé ci-dessus, où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion, Le notaire.
3950829

Publié le 09/04/2021

 

SALON FIGARO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 mai 2021 sous réserves d’incidents

 

SCP Stéphanie JEANJEAN
BOUDON, Henri PASSEBOIS,

Olivier JEANJEAN
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Notaires associés – Carpentras

Suivant  acte  reçu  par  Maître  Olivier  JEANJEAN,  Notaire  Associé  ,  titulaire  d’un  Office  Notarial  à
CARPENTRAS 84200, 100 Avenue Wilson, le 5 janvier 2021, enregistré au SPFE AVIGNON 1er bureau le
25 janvier 2021 dossier 2021N 00204, la Société dénommée SALON FIGARO, Société à responsabilité
limitée à associé unique au capital de 7622,45 €, dont le siège est à CARPENTRAS (84200), 846 route de
Caromb, identifiée au SIREN sous le numéro 419086327 et immatriculée au RCS de AVIGNON, a cédé à
la Société dénommée LE SALON FIGARO, Société à responsabilité limitée à associé unique au capital
de 2000,00 €, dont le siège est à CARPENTRAS (84200), 118 place de Verdun, identifiée au SIREN sous
le numéro 891521890 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de AVIGNON, un fonds
de commerce de salon de coiffure sis à CARPENTRAS (84200) 118, Place de Verdun, lui appartenant,
connu sous le nom commercial SALON FIGARO, pour lequel il est immatriculé au RCS de AVIGNON sous
le numéro SIREN 419086327, moyennant le prix principal de CINQUANTE MILLE EUROS (50 000,00
EUR) s’appliquant aux éléments incorporels pour QUARANTE-TROIS MILLE EUROS (43 000,00 EUR) et
au matériel pour SEPT MILLE EUROS (7 000,00 EUR). Les marchandises évaluées à 1.000,00 euros
payables en sus. Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter du jour de la signature de
l’acte. L’entrée en jouissance a été fixée rétroactivement au 1er janvier 2021. Les oppositions, s’il y a
lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des insertions prévues par
la loi, en l’office notarial de Me Olivier JEANJEAN où domicile a été élu à cet effet. Pour insertion Le
notaire.
3950347
Publié le 09/02/2021

 

AUDIBERT/HURARD
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 mai 2021 sous réserves d’incidents

 

CARBONEL Géraldine
Avocat au Barreau d’AVIGNON

610 rue du Grand Gigognan- Immeuble Le Forum de Courtine
84000 AVIGNON

RESILIATION DE  LOCATION-GERANCE
VENTE DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte SSP en date à AVIGNON du 7/01/2021, enregistré au SIE d’Avignon le 14/01/2021 Dossier
2021 00001839 Ref 8404P01 2021 A00145 :
– le contrat de location-gérance conclu entre Mme Marcelle AUDIBERT Inscrite au RM d’Avignon et au
RCS d’ AVIGNON sous le n°403 747 587, demeurant à SORGUES (84700)453 chem de la grange des
roues Ancienne Voie royale, et M. Serge HURARD, Inscrit au RM d’Avignon et au RCS d’AVIGNON sous
le n°309 643 161 demeurant à SORGUES (84700) 648 Bd Salvador Allende, aux termes d’un acte SSP en
date du 10/06/2019, portant sur un fonds de commerce de « restauration rapide, pizzeria (à consommer
sur place et à emporter) sis à SORGUES (84700) 93 Ave du Onze novembre – Place de l’Hôtel de Ville, a
été résilié d’un commun accord à compter de ce jour
– Mme Marcelle AUDIBERT, susvisée a cédé à M. Serge HURARD susvisé, un fonds de Commerce de «
restauration rapide, pizzeria (à consommer sur place et à emporter) sis à SORGUES (84700) 93 Ave du
Onze novembre – Place de l’Hôtel de Ville moyennant le prix principal de 32.000 € s’appliquant, savoir :
éléments incorporels : 20 000 euros et éléments corporels : 12 000 euros. La date d’entrée en jouissance
a  été  fixée  à  compter  de  ce  jour.  Les  oppositions  seront  reçues  au  cabinet  de  Maître  Géraldine
CARBONEL, Avocat au Barreau d’Avignon, 610 rue du Grand Gigognan Immeuble Le Forum de Courtine
à AVIGNON (84000) où il a été fait à cette fin élection de domicile. Elles devront être faites au plus tard
dans les dix jours qui suivront la dernière en date des publications légales.
Pour avis
3950286
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AVISMAG
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Vente d’un fonds commercial

Par acte notarial en date du 07 janvier 2021 enregistré au SPFE d’Avignon le 13/01/2021 N° dossier
202100001761 – Référence 8404P01 2021 A 00137
La Société (EURL) PARRE au capital de 2000 €uros siège social : 766 Petite Route de Carpentras –
84210 Pernes Les Fontaines siren n° 891 974 024
a acheté le fonds commercial de la EURL Avismag. au capital de 10 000 €, siège social 307, rue des
Joncs des Bois à Avignon (Vaucluse), lieu du fonds commercial, Siren : 538939935
Le fonds est constitué par l’activité de conseil en systèmes et logiciels informatiques.
Le prix de la cession est 17 000 mille euros hors frais d’enregistrement et de publication.
Les chiffres d’affaires des trois derniers exercices sont les suivants :
– du 01/01/2017 au 31/12/2017 : 212 281 €
– du 01/09/2017 au 31/08/2018 : 270 500 €,
– du 01/09/2018 au 31/08/2019 : 237 560 €.
Entrée en jouissance le 07/01/2021
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Les créanciers peuvent faire opposition à la vente pendant dix jours suivant la présente publication. La
cession est domiciliée au siège du vendeur, 307, rue des Joncs des Bois à Avignon (Vaucluse).
3950207
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